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II. Et qu'ilfoit de plusftstiépar L'autorité fufdite, qu'afin de mettre ettenir, au
travail les p.erfonnesquipeuvent être envoyees aux dites Maifons de Correaîon ref-
pe.ivement, il fera et pourra être légal au Comité qui a été ou pourra être par la
fuite appointé en vertu du préfent Ae, ou elde 'A&e, continué par le préfent de
çonvenir refpçEivement avec des perfonnes propres, et convenables pour être, Gar-
diennes des, dites Maifons de Corre&ion refpe&ives, et d'allouer aux dits'Gårdiens
refpedivement, un falaire raifonnable; fur l'argent qui peut, venir entre les mains'des
dits Comités refpedivement, foit en vertu du préfent Aae, ou de l'Aoe continué
par le préfent.

III. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra être légal
au Gouverneur de cette Province, ou au Lieutenant Gouverneur d'icelle, ou à la
Perfonne ayant l'Adminiftration du Gouvernement de cette Province pour le tems d'a.
lors, d'avancer aux fufdits Comités, ou à quelques uns d'eux, des Argents non appro-
priés entre les mains du Receveur Général de cette Province, une fomme n'cxcé.
dant pas Cent Livres, Argent courant 'de cette Provinee, outre et en fus d'une fomme
de Cent Livres courant pourvue par le fuidit A&e, aux fins de mettre en état les dits
Comités, ou quelques uns d'eux dans chacun des Diftris refpe&ifs, de fe pourvoir,
par loyer ou autrement, d'un Bâtiment pour l'effet du Travail qui peut être nécef.
faire, et' auffi d'un fends de Matériaux pour l'ufage et l'emploi des perfonnes qui fe
ront ou, pourront étre renfermées dans les dites Maifons de Correaion dans chacua
des différens Diftiis refpe&ivement, ainfi que pour payer aux Gardiens refpe&ifs,
un falaire raifonnable dans chacun des dits Diftri&s refpeaivement.

IV. Et qu'il foit de plus iftatué par l'autorité fufdite, que le préfent A&e, et l'Aae
par ces préfentes continué, continueront et feront en force pendant quatre Années
du Jour "de la paffation des préfentes, et de làjufqu'à la fin de la Seffion alors pro-
chaine du Parlement Provincial.

C A P. VII.

ACTE pour rendre Charles Baptfie Bouc, inhabile et incapable d'être élu,
de filger ou de voter comme Membre de la Chambre dAfemblée.

(5me. Avril, S80.

TU que Charle Baptife Bou, ci-devant Membre de la Chambre dAffemblée de
V cette Province pour le Comté d'Effnghamn fur un Indi&Ement exhibé contre lui

dans la Cour du Banc du Roi de Sa Majeté, pour le Diftria de Montréal; a été dans
laSeffin de la dite Cour du Bine du Roi commnencée ettenue pour le dietiltria
dls la Ville de Montréal, pour déCider de tus Crimes etOffenfes criminelles; Ven-
drýed le premièr jour' de Mars dansl'Année de Notre Soigneur Mil fept cent quatre.

ving dix-neuf convaincu du Crime de Confpiracy conjointement avec plufieurs autres,
an d'obtenir du nomméienne Drouin injuftement et d'une manire frauduleufe,
diverfes fommies confidérables d'Argent, et en conféquente de telle convi&ion, a été
Quaétr fois xpulfé de la ditë Chambre d'Affemblée Qu'il foit en conféquçnce fia-
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